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Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et

les autres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté du 27 décembre 2022 (NOR : MICE2231563A), le tarif de

référence des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 (article 1) est fixé

à 0,183 € HT le caractère pour les départements du Finistère, des Côtes-d’Armor,

du Morbihan et de l’Ille-et-Vilaine. Les annonces relatives aux sociétés et fonds

de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique

centrale actulegales.fr conformément au décret nº 2012-1547 du 28 décembre

2012.

LEGALES ET JUDICIAIRES

Marchés publics - Procédure adaptée

FOYER RÉSIDENCE LE GLOUAHEC

MARCHÉ DE SERVICES

Confection de repas sur place

pour les personnes âgées en Ehpad

Section 1 : identification de l’acheteur.

Nom complet de l’acheteur : Foyer résidence Le Glouahec, 56570 Locmiquélic.

Numéro national d’identification : SIRET 265 600 536 00022.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication.

Moyen d’accès aux documents de la consultation :

Lien vers le profil d’acheteur : https://demat.centraledesmarches.com

Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.

Contact : Mme Sandrine Zvi-Gourvat, tél. 02 97 33 42 46.

E-mail : ehpadleglouahec@gmail.com

Section 3 : procédure.

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Capacité technique et professionnelle : préparation sur place des repas en Ehpad.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 16/06/2023 à 12 h.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre initiale) :

non.

L’acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : identification du marché.

Intitulé du marché : confection de repas sur place pour les personnes âgées en

Ehpad.

Code CPV principal : 55321000-6.

Type de marché : services.

Mots clefs utilisés pour l’indexation des annonces et pour la recherche : denrées

alimentaires.

Lieu principal d’exécution du marché : Ehpad Le Glouahec.

Durée du marché (en mois) : 12.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : lots.

Marché alloti : non.

Section 6 : informations complémentaires.

Visite obligatoire : non.

CONSEIL RÉGIONAL DE BRETAGNE

Direction de l’immobilier et de la logistique

MARCHÉ DE TRAVAUX

Centre de formation de Kerliver, Hanvec (29)

Réfection de la chaufferie - OP 21PQP4

1. Maître d’ouvrage : Conseil régional de Bretagne, Direction de l’immobilier et

de la logistique, 283, avenue Général-Patton, CS 21101, 35711 Rennes cedex 7.

2. Mandataire : SemBreizh, 13, rue du Clos-Courtel, 35510 Cesson-Sévigné.

3. Mode de passation choisi : procédure adaptée ouverte avec possibilité de

négociation (L.2123-1 et R.2123-1 1 du Code de la commande publique).

4. Objet des marchés :

- Lieu d’exécution : Centre de formation de Kerliver, Kerliver, 29460 Hanvec.

- Nature des travaux : réfection de la chaufferie.

- Répartition des travaux : les prestations sont réparties en 3 lots.

Lot 1 : gros œuvre.

Lot 2 : chauffage.

Lot 3 : électricité.

Chaque lot fera l’objet d’un marché.

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.

- Durée des travaux : 4 mois hors période de préparation.

- Variantes : non autorisées.

5. Justificatifs à produire : les candidats devront produire un dossier complet

comprenant la lettre de candidature (DC1 ou forme libre), les renseignements sur

l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, la capacité économique et financière

et les capacités techniques et professionnelles et détaillés au règlement de la

consultation (DC2 ou forme libre).

Ce marché est conforme au dispositif MPS (Marché public simplifié) et permet aux

entreprises de candidater sur la base de leur seul numéro SIRET.

6. Retrait du dossier de consultation : le dossier est disponible en ligne sur la

salle régionale des marchés publics www.megalis.bretagne.bzh

7. Critères de jugement des offres :

Les critères d’attribution sont les suivants : valeur technique de l’offre pour 50 % ;

prix des prestations pour 50 %.

8. Date limite de réception des offres : les plis devront être remis par voie

dématérialisée sur le site www.megalis.bretagne.bzh, avant le lundi 19/06/2023,

avant 16 h.

Seul l’attributaire signera obligatoirement l’acte d’engagement de façon

électronique.

Délai de validité des offres : 180 jours.

9. Visite du site :

Une visite sur site est obligatoire.

Les conditions de visites sont les suivantes : prendre contact avec Jérémie Cottin,

responsable d’opérations SemBreizh, par mail à l’adresse

jeremie.cottin@sembreizh.fr

10. Modalités essentielles de financement et de paiement :

Financement : ressources propres du Conseil régional de Bretagne abondées par

des ressources externes, soit dans le cadre d’emprunts, soit par le biais de

subventions spécifiques en cas d’éligibilité ou de participations publiques.

Paiement : conformément aux articles L.2191-1 à L.2191-8 et R.2191-1 à R.2191-63

du Code de la commande publique.

11. Conditions relatives au cautionnement et garanties exigées :

constitution d’une garantie à première demande.

12. Renseignements : la demande est à formuler par l’intermédiaire de la

plateforme www.megalis.bretagne.bzh

13. Voies de recours :

Instance chargée des recours auprès de laquelle des renseignements peuvent être

obtenus : tribunal administratif de Rennes, hôtel de Bizien, 3, contour de la Motte,

CS 44416, 35044 Rennes, France, tél 02 23 21 28 28, fax 02 99 63 56 84.

E-mail : greffe.ta-rennes@juradm.fr, http://rennes.tribunal-administratif.fr

14. Date d’envoi à la publication : 16/05/2023.

Enquêtes publiques

COMMUNE DE QUÉVEN

1
er

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projets de modifications de droit commun n
o

1 & n
o

2

du Plan local d’urbanisme

Par arrêté municipal n
o

SU-2023-03 en date du 5 mai 2023, M. le Maire de Quéven

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique conjointe relative aux modifications

de droit commun n
o

1 & n
o

2 du Plan local d’urbanisme (PLU).

À cet effet, M. Stéphane Simon a été désigné commissaire enquêteur par le

président du tribunal administratif de Rennes.

À l’issue de l’enquête publique et après avis du commissaire enquêteur, le conseil

municipal de la commune de Quéven devra approuver par délibérations les

modifications de droit commun n
o

1 & n
o

2 du PLU.

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Quéven, place Pierre-Quinio,

pendant 33 jours consécutifs, du 08/06/2023, à 9 h au 10/07/2023, à 17 h.

Le dossier d’enquête publique et les observations formulées seront tenus à la

disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, soit

du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra consigner ses observations sur le

registre d’enquête ou les adresser par écrit à M. le Commissaire enquêteur à la

mairie de Quéven (56530), place Pierre-Quinio. Le dossier est également

consultable sur le site internet de la commune www.quéven.com. Des observations

pourront être formulées sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :

plu-queven@registredemat.fr

M. le Commissaire enquêteur assurera des permanences en mairie les :

- lundi 12 juin, de 9 h à 12 h ;

- lundi 19 juin, de 16 h à 19 h ;

- mercredi 28 juin, de 9 h à 12 h ;

- lundi 10 juillet, de 14 h à 17 h.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis au

responsable de l’autorité organisatrice de l’enquête dans le délai d’un mois à

compter de l’expiration de l’enquête publique conjointe et tenus à la disposition

du public à la mairie, aux heures et jours d’ouverture habituels et sur le site de la

commune www.quéven.com pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.

Toute demande d’information sera adressée à la mairie, place Pierre-Quinio,

56530 Quéven (renseignements au 02 97 80 14 14).
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